
2ième tranche à l’approbation du 
dossier d’attribution

APPEL À PROJETS 
MOBILITÉ ACTIVE MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE MOBILITÉ ACTIVE

Lancement de l’appel à 
projet par le Cabinet du 
Ministre

Elaboration du projet 
par la commune
Collège communal 
proposant le dossier et 
acceptant de financer 
sa part.

Introduction du projet 
Mobilité active

Examen du dossier par 
l’administration et le 
Cabinet du Ministre

Arrêté de 
subvention
Envoi des 

courriers de 
notification

Notification 
de l’arrêté de 

subvention

Si retenu

Stade « esquisse 
crayon »
Réunion avec les 
différents intervenants

Organisation du 
Comité 

d’accompagnement

Envoi du formulaire 1 
pour demander l’avis 
de l’administration sur 
le projet avant le 
lancement du marché

Demande d’avis sur 
projet

Finalisation des travaux
Envoi du formulaire 3 
relatif au décompte 
final

Introduction du 
décompte final

RÉUNION CA

Un représentant du Service 
public de Wallonie Mobilité 
& Infrastructures, et autres 
services nécessaires, sont 
invités à la réunion

Conseil communal 
approuve le 

projet, choisit le 
mode de passation 

du marché et en 
fixe les conditions1

1 Actions préalables:
- désignation éventuelle de l’auteur de projet (Rapport 

d’attribution) (facultatif 2017-2018)
- organisation du Comité d’accompagnement
- rédaction du devis estimatif des travaux
- réalisation des plans d’exécution
- établissement des documents du marché: Cahier 

spécial des charges, métré, annexes éventuelles, 
projet d’avis du marché éventuel

- le cas échéant, pour les travaux d’éclairage public, 
réalisation de l’étude photométrique (uniquement 
2019)

FORMULAIRE 1

Examen du PROJET et
envoie de l’avis

Lancement du 
Marché

Procédure 
d’attribution

Envoi du formulaire 2 
pour demander 
l’accord de 
l’administration sur 
l’attribution

Demande d’avis sur 
l’attribution 2

FORMULAIRE 2

2 Actions préalables:
- publication du marché
- réception des offres, PV d’ouverture, 

analyse des offres et rapport d’attribution
- approbation du rapport d’attribution et 

décision d’attribution par le Collège 
communal

Liquidation

2017-2018

2019
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45% lorsque les travaux ont 
atteint 30 % du montant du 
subside

+18 mois

Notification du marché
Ordre de commencer 

les travaux
Envoi de la date de 

début des travaux au 
SPW

Exécution des travaux, 
réception provisoire, 
Collège communal 

approuvant le 
décompte3

15% à l’approbation du projet

3 Actions pendant et après exécution des travaux:
- suivi des travaux et envoi des PV de réunion
- reportage photos pour réaliser une fiche descriptive 

des travaux
- envoi des avenants
- réceptions techniques
- réalisation des PV de réception provisoire des travaux 

réalisés

Le solde à 
l’approbation du 
décompte final

Examen, visite de 
contrôle éventuelle,
notification du 
montant final accepté

FORMULAIRE 3

+36 mois

Si remarques Si ok

! Si >seuil avis SPW 
Intérieur et Action 

sociale!

Examen du DOSSIER et 
envoi de l’avis

Si okSi remarques

*1er tranche pour 2017 = 25%
1er tranche pour 2018 = 33%
2ième tranche pour 2017 = 35%
2ième tranche pour 2018 = 22%

Action du Gouvernement Action du SPW Mobilité Infrastructures Action du bénéficiaire


